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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 8 septembre 2009 fixant le montant du droit d’examen pour l’inscription
des candidats au certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi

NOR : IOCF0919278A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et le ministre du budget, des
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

Vu la loi de finances no 51-598 du 24 mai 1951, et notamment l’article 48 ;
Vu la loi no 95-66 du 20 janvier 1995 modifiée relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession

d’exploitant de taxi ;
Vu le décret no 95-935 du 17 août 1995 modifié portant application de la loi no 95-66 du 20 janvier 1995

relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant de taxi, notamment son article 4 ;
Vu l’arrêté du 2 juillet 2001 fixant le montant du droit d’examen exigible pour l’inscription des candidats au

certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi ;
Vu l’arrêté du 3 mars 2009 relatif aux conditions d’organisation de l’examen du certificat de capacité

professionnelle de conducteur de taxi,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 2 juillet 2001 sont remplacées par les suivantes :

« Le montant du droit d’examen relatif à l’inscription des candidats aux épreuves du certificat de capacité
professionnelle de conducteur de taxi est fixé à 19 € pour chaque unité de valeur. »

Art. 2. − Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux épreuves du certificat de capacité
professionnelle de conducteur de taxi inscrites au calendrier 2008-2009 des sessions d’examen à la date de
publication du présent arrêté.

Art. 3. − Le directeur de la modernisation et de l’action territoriale au ministère de l’intérieur, de
l’outre-mer et des collectivités territoriales et le directeur du budget au ministère du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 8 septembre 2009.

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur des affaires financières,

T. MOSIMANN

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur du budget :
Le sous-directeur,

E. QUERENET DE BREVILLE


